AVANT-PROPOS

Le stage de 1er cycle en sciences agronomiques a été institué en 1981. Le Professeur Frédéric Lints en a assuré la direction jusqu’en 1998, avec le concours de son épouse Madame Cécile Lints-Deconinck. Nous remercions l’Institut de Pédagogie et des Multimédias de l’UCL et tout particulièrement Mademoiselle Pascale Wauters pour l’aide reçue dans la définition du contenu du rapport et de son évaluation.

1.
LA CELLULE DES STAGES

L'encadrement administratif et académique du stage est assuré par une cellule des stages composée de:

Monsieur Pierre Bertin, Professeur

Tel. 010/47 39 04, Fax: 010/47 20 21, Email: pierre.bertin@uclouvain.be
Monsieur Charles Bielders, Professeur,
              Tel : 010/47.37.14Fax : 010/47.38.33, Email : charles.bielders@uclouvain.be
Monsieur Joseph Dufey, Professeur

Tel: 010/47 36 32, Fax: 010/47 45 25, Email: Joseph.dufey@uclouvain.be


Monsieur Eric Gaigneaux, Professeur,

Tel: 010/47 36 65, Fax: 010/47 36 49, Email: eric.gaigneaux@uclouvain.be
Madame Véronique Rottier, Secrétaire,


Tel: 010/47 36 67, Fax: 010/47 47 45, Email: véronique.rottier@uclouvain.be

Le secrétariat des stages est localisé dans le bâtiment Mendel, Croix du Sud 2, niveau -1, local C-131. Il est accessible aux étudiants les lundis, mardi de 13h00 à 15h00 et le jeudi matin  de 8h30 à 11h30 ou sur rendez-vous à prendre par e-mail ou téléphone.

2.
PRESENTATION GENERALE DU STAGE

Avant le début de la troisième année de bachelier bio-ingénieur (BIR 13), l’étudiant de la Faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale effectue un stage d’un mois dans une exploitation agricole ou dans une entreprise relevant des sciences agronomiques et de l'ingénierie biologique au sens large. Ce stage fait partie intégrale du curriculum universitaire de l’étudiant bio-ingénieur de l'UCL.

2.1. Objectifs du stage

Le stage vise à sensibiliser l'étudiant aux aspects sociaux, techniques et économiques des secteurs d'application des études qu'il a entreprises.  Le stage contribue à développer les qualités de contact humain, l'esprit d'initiative, la capacité d'adaptation aux circonstances et le sens de l'organisation de l'étudiant. Il doit éveiller la curiosité à l'égard des enseignements à venir et développer la motivation pour les études et la profession. Il peut aider l'étudiant à préciser le choix d'une orientation pour les années de spécialisation. 

Par ailleurs, le stage constitue aussi un premier apprentissage de la recherche documentaire, à la rédaction et à la mise en forme d'un rapport, travail personnel très formateur auquel la Faculté attache beaucoup d'importance.

Le stage est placé sous la responsabilité académique d'un "Directeur de stage", membre de la Cellule des stages. Sur le lieu du stage, la guidance de l'étudiant est assurée par un "Maître de stage". 

2.2. Choix du stage

Le stage s'effectue de préférence dans une petite ou moyenne entreprise relevant du secteur agronomique et/ou de l’ingénierie biologique (agriculture, foresterie, agro-industrie, bio-industrie, environnement, ...), dans le secteur privé ou public, en Belgique ou à l'étranger. Le choix de l'entreprise doit être tel que l'étudiant puisse avoir une vue d'ensemble du fonctionnement de celle-ci, tant sur le plan technique que socio-économique. Dans les cas de stages en grandes entreprises, il conviendra de définir clairement l’unité de fonctionnement dans lequel le stage sera effectué.

Ce contact privilégié avec le monde de l’entreprise est complémentaire à la formation académique et notamment à l’initiation à la démarche scientifique qui fera l’objet du mémoire de fin d’études. En conséquence, le stage ne peut être réalisé dans un laboratoire de recherche universitaire ou dans une structure assimilée.

Les étudiants qui se destinent aux orientations proches du secteur agricole opteront préférentiellement pour un stage en exploitation agricole, surtout s'ils n'ont pas une connaissance approfondie du monde rural.

L'étudiant est encouragé à rechercher lui-même un endroit de stage. Toutefois, il lui est loisible de consulter une liste de points de chute possibles mise à sa disposition par le secrétariat des stages. Cette liste contient notamment les lieux où des étudiants ont effectué leur stage les années précédentes, à la satisfaction des parties concernées.

Le choix du lieu de stage doit être approuvé par le Directeur des stages. 

2.3. Période et durée du stage

Le stage est effectué en dehors des périodes normales d'enseignement.  Des dérogations à cette règle ne pourront être sollicitées que dans des circonstances tout à fait exceptionnelles appréciées par le Secrétaire académique de la Faculté. 

Sa durée minimale est de quatre semaines lorsque le stage est effectué de façon continue, par exemple dans une exploitation agricole ; un jour de relâche par semaine (habituellement le dimanche) est autorisé, pour autant que cela soit conciliable avec les activités dans lesquelles le stagiaire est engagé. Dans tous les cas, notamment lorsque le stage est effectué dans une entreprise dont les activités sont interrompues les week-ends et jours fériés, le stage comportera au moins 22 jours de prestations effectives.

Le stage peut être scindé en deux périodes, ce qui est particulièrement indiqué lorsque les activités de l'entreprise où s'effectue le stage présentent un caractère saisonnier accentué. 

2.4. Devoirs et droits du stagiaire

Le stagiaire s’engage à participer de manière active à la vie et aux travaux de l'entreprise et à se soumettre à la discipline de celle-ci, notamment en ce qui concerne les horaires, le rythme et la nature des travaux, les règles de prévention, d’hygiène et de sécurité du travail. Si le stage est réalisé en exploitation agricole, il est souhaitable que l’étudiant loge et prenne ses repas chez son hôte.

Le stagiaire s’engage à respecter les règles usuelles de discrétion tant dans son comportement au cours du stage que dans l'éventuelle utilisation des données qu'il récoltera sur place.

Il est bon que le stagiaire se rappelle qu’en cas de manquement grave à la discipline, le Maître du stage se réserve le droit de mettre fin au stage, après avoir prévenu le Directeur des stages.

Il se peut que les rapports entre Maître du stage et stagiaire s’avèrent difficiles, voire impossibles. Il convient, dans ce cas, que le stagiaire en avertisse immédiatement le Directeur des stages, qui avisera.

L’étudiant veillera a remettre un exemplaire de son rapport de stage à son Maître de stage.

3.
CALENDRIER DES ACTIVITES ET PROCEDURES

Le calendrier des formalités relatives à la préparation, la réalisation, la remise du rapport et l'évaluation du stage est le suivant :

3.1. L’inscription

Remise du formulaire d’inscription (Annexe A) accompagné de la photo format carte d’identité + 1 vignette mutuelle ou photocopie carte SIS au Secrétariat des Stages avant le 15 décembre de la première  année de bachelier.

3.2. La préparation du stage 

Recherche d’un lieu de stage en Belgique ou à l’étranger (le secrétariat des stages met à disposition des étudiants des adresses de stages).

Remise de la fiche «Proposition de stage» (Annexe B ou Annexe B + C) signée par l’étudiant  au secrétariat des stages pour validation avant le 15 février précédant les vacances pendant lesquelles l’étudiant souhaite réaliser son stage.

L’Annexe B, s’il s’agit d’un lieu de stage repris de la base de données « lieux de stage » à disposition des étudiants au Secrétariat des stages.  

Annexe B + Annexe C, s’il s’agit d’un nouveau lieu de stage trouvé par l’étudiant.

Si la « Proposition de stage » est acceptée,  l’étudiant retire la Convention de stage (Annexe D) à partir du 1er mars 

Si la «Proposition de stage» n’est pas acceptée, l’étudiant  est prévenu par les valves (ou par E-mail) et soumettra une nouvelle proposition pour le 1er avril  au plus tard.  Si la nouvelle proposition de stage est acceptée,  la Convention de stage pourra être retirée à partir du 15 avril.
Avant le 1er mai, l’étudiant doit signer la convention de stage (3 exemplaires), la faire contresigner par le Maître de stage et la retourner au secrétariat des stages.  Cette convention signée par un Directeur de stage sera envoyée par le secrétariat des stages au Maître de stage en Belgique et dans les pays limitrophes.  Pour les autres destinations l’étudiant emportera l’exemplaire original de la Convention destinée au Maître de Stage.  

L’exemplaire destiné à l’étudiant sera à sa disposition au secrétariat des stages à partir du 1er mai.

En cas de départ à l’étranger, nous acceptons des signatures sur fax, mais les délais doivent être respectés.

En tout état de cause le document “Convention de stage” (Annexe D) doit impérativement être signé par les trois parties un mois avant le début du stage.  L’étudiant remettra l’ «original» de la Convention de stage à son Maître de stage et gardera une copie pour lui.

Avant le départ en stage, l’étudiant emportera les documents d’appréciation du stagiaire et du lieu de stage (Annexes E et F) ainsi que le calendrier type (Annexe H) à remettre ultérieurement avec le rapport de stage et recherchera toute documentation utile (voir point 5).  Il est conseillé de se faire vacciner contre le tétanos

Lorsque le stage est réalisé à l’étranger, l’étudiant se conformera aux obligations en matière de vaccins, de passeport et de visa (attention délais parfois très longs).

3.3. Le rapport de stage

L’étudiant remet sa fiche « appréciation du lieu de stage » en même temps que son rapport qu’il rédige selon les modalités données au point 6.

L’étudiant remet son rapport de stage :

· le dernier jeudi avant les vacances de Pâques avant  17h00 (dernière limite)  pour la session de Juin,

· le dernier jeudi de juillet avant 17h00 (dernière limite) pour la  session de Septembre.

Le stage fait l'objet d'une évaluation selon les modalités décrites au point 7.

Comme pour tout examen, si l’étudiant n’est pas en mesure de remettre son rapport de stage dans les délais pour la session de juin, il est conseillé de ne pas s’incrire pour le cours  BIR1345 - Rapport de stage et de le reporter à la session de septembre.

4.
ASSURANCES

L’Université Catholique de Louvain, Place de l’Université, 1 à 1348 Louvain-La-Neuve, est titulaire d’un contrat Responsabilité Civile souscrit auprès de la S.A.  A.G. 1824 enregistré sous le numéro 6.300.600 et d’un contrat Accidents Corporels souscrit auprès de cette même Compagnie enregistré sous le numéro 7.302.765.

Dans les limites des conditions générales et particulières des contrats, les garanties sont acquises à chaque étudiant pendant les stages, voyages d’études, visites d’usines, excursions ou autres effectués en accord avec l’Université.

Tout complément d'information en cette matière peut être obtenu auprès du service des assurances de l'UCL (010/47 38 68). Il peut être opportun de contracter une assurance complémentaire, notamment en cas de séjour hors d'Europe.

5.
PREPARATION DU STAGE

La préparation du stage conditionne dans une large mesure son bon déroulement. L'encadrement tant de la préparation du stage que de son suivi est assuré par la cellule des stages. L'étudiant est encouragé à consulter, à tout moment, l'ensemble du personnel académique et scientifique de la Faculté, notamment lorsque l'avis d'un spécialiste d'un secteur particulier est requis. L'étudiant a aussi tout avantage à approfondir les contacts avec son Maître de stage durant la phase de préparation.

L'étudiant recherchera toute information quant au contexte du stage auquel il se prépare: documents techniques sur les activités de l'exploitation ou de l'entreprise, documents de type socio-économique, géographique, climatique, géologique, pédologique, etc.

Une recherche documentaire réalisée avant le stage permet à l'étudiant de poser et de se poser les bonnes questions durant la réalisation de son stage. Il permet aussi, dans le cas de stages à l'étranger, d'identifier des éléments de documentation difficilement accessibles au départ de la Belgique et de les rechercher sur place. Cette opération s'avère souvent impossible si on la reporte au moment de la rédaction du rapport.

La BSE (Bibliothèque des sciences exactes = http://bse.ucl.ac.be) contient un grand nombre d'ouvrages de base et d'ouvrages spécialisés dans les domaines agricoles et agro-industriels. L'étudiant a tout intérêt à s'initier le plus tôt possible au fonctionnement de cette bibliothèque, ainsi qu'à la recherche documentaire par ordinateur. La cellule des stages peut aussi conseiller utilement les étudiants pour la recherche d'informations non disponibles sur place.

6.
RAPPORT DE STAGE

Le stage fait l’objet d’un rapport individuel.  Par ailleurs, il est déconseillé de se rendre à plusieurs stagiaires chez un maître de stage à la même période.  

Une ou plusieurs réunions d’échange “questions-réponses” à propos de la rédaction du rapport de stage seront organisées en février-mars.

L’étudiant en BIR 13 se conformera aux modalités de rédaction du rapport de stage reprises dans la dernière édition du Guide du stagiaire.

Le rapport de stage est conservé à la faculté.  Si l’étudiant le souhaite, il en fera une copie personnelle.

6.1
Objectifs du rapport

Le rapport de stage est d’abord l’occasion pour l’étudiant, et très souvent pour la première fois, de mettre en oeuvre son sens de l’analyse, son esprit critique et son esprit de synthèse.  Il s’efforcera donc de présenter les faits de manière concise, de faire clairement ressortir les éléments importants, de démontrer sa compréhension de l’exploitation ou de l'entreprise, d’en souligner, de manière critique, mais en même temps modeste et ouverte, les points forts et les points faibles.

L’étudiant doit faire comprendre à travers son rapport comment vit l’exploitation ou l'entreprise, en tenant compte des contraintes qui lui sont imposées. Le rapport ne peut pas se limiter à une simple description de techniques ou de procédés.

L’élaboration du rapport de stage sera aussi l’occasion pour l’étudiant d’apprendre à rassembler une documentation, de réunir les éléments d’une monographie.

La réalisation du rapport de stage est un travail important pour lequel il est difficile de préciser le temps nécessaire.  L’étudiant doit savoir que la mise en forme du rapport, le classement et l’interprétation des données recueillies sur le terrain, la mise au net des tableaux, graphiques, figures, cartes, ainsi que la rédaction, la mise en page, la dactylographie nécessitent un grand nombre d’heures de travail.  L’étudiant ne sous-estimera pas le temps nécessaire à y consacrer.

6.2
Présentation du rapport

Le rapport doit être présenté avec soin, rigueur et sobriété, tout en étant attrayant pour le lecteur. Les illustrations, figures, tableaux seront introduits à bon escient, notamment lorsque cela permet de rendre le texte plus concis et plus directement compréhensible par le lecteur.  Mais en tout état de cause, une forme chatoyante ne peut masquer un fond déficient. Pour des raisons pratiques, le document sera relié en évitant, si possible, l’usage d’anneaux.

Le volume du rapport de stage sera de l’ordre de 25-30 pages, avec un nombre de caractères (espaces compris) de l’ordre de 50.000, la tolérance maximale par rapport à cette norme étant de 10%.  Il est toutefois permis de fournir en annexe des éléments de documentation plus volumineux, non indispensables à une lecture cursive du corps du rapport. 
6.3. 
Contenu du rapport

Le rapport comprendra les divisions suivantes :

- 
page de garde

· remerciements

- 
table des matières

- 
résumé du rapport en une page + 5 mots-clés

- 
agenda des activités

- 
introduction

- 
description du contexte

- 
analyse du fonctionnement

- 
approfondissement d’une thématique

- 
conclusions

- 
références bibliographiques

- 
annexes éventuelles

Le rapport sera accompagné d’un CD avec le contenu du rapport de stage sur lequel vous inscrivez votre nom et année de remise du rapport de stage glissé dans une enveloppe papier et collé sur la couverture intérieure au dos du rapport de stage.
6.3.1. Page de garde

La couverture et la page de garde mentionneront le titre du stage, le nom de l'auteur, le nom du maître de stage ainsi que le lieu du stage et les références institutionnelles. Dans le coin droit inférieur, l’année académique du rapport de stage. Un modèle indicatif de page de garde est donné en Annexe G. Le titre reprendra le type d’exploitation (Ferme, Brasserie, Pépinière, …) et le lieu précis du stage.  Exemples : Stage à la Ferme du Hayon, Stage à la Brasserie Cantillon, etc… Une photo illustrant le stage est toujours bienvenue.

6.3.2. Remerciements (1 page séparée)

Il s’agit d’une rubrique très personnelle dont l’importance ne doit pas être sous-estimée par souci de courtoisie pour les personnes qui, presque toujours bénévolement, ont permis la réalisation du stage.

6.3.3. Table des matières (1 page)

La table des matières mentionnera le plan du rapport et le numéro de page des différentes rubriques. Il convient d’adapter le niveau de détail du plan de façon à ne pas dépasser une page.

6.3.4. Résumé, mots-clés, nombre de caractères (1 page)

Le résumé doit préciser l’endroit et le cadre du stage, le type d’activités prestées, les caractéristiques générales de l’exploitation ou de l’entreprise, les lignes maîtresse de l’analyse de son fonctionnement, la thématique particulière qui est traitée dans le rapport et les conclusions les plus pertinentes tirées de l’expérience vécue. Attention, un résumé n’est pas une simple annonce de l’agencement du rapport. Il doit être lisible en lui-même.

Le stagiaire fournira cinq mots-clés qu’il estime particulièrement pertinents pour son stage. Ces mots-clés doivent être choisis de façon à ce qu’une personne qui se livrerait à une recherche bibliographique automatique trouve dans le rapport des informations intéressantes sur les thèmes des mots-clés (en supposant, bien sûr, que le rapport de stage se trouve dans la banque de données bibliographiques ad hoc).

Indiquez en bas de cette page le nombre de caractères typographiques constituant le rapport (annexes non comprises) ; utilisez le compteur prévu à cet effet dans votre logiciel de traitement de texte. A titre indicatif, une page de texte structuré comme celui du présent guide compte de l'ordre de 400 mots ou environ 3.000 caractères (soit 50.000 caractères, espaces compris, pour 25 pages dans lesquelles seraient insérées quelques illustrations).

6.3.5. Agenda (1-2 pages)

Le stagiaire rapportera ici, jour par jour, et uniquement sous cette forme, les activités exercées durant son stage. Il est évident que ceci suppose la tenue rigoureuse d’un “ carnet de bord ” durant le stage. (voir clauses de la Convention de stage)

6.3.6. Introduction (1-2 pages)

L’introduction explicitera les motivations qui ont guide le choix du stage avec éventuellement un bref historique des démarches effectuées, une explicitation des modalités de récolte de l’information (avec difficultés éventuellement rencontrées), une description succincte de la structure du rapport et toute autre information pertinente préalable à sa lecture. Le lecteur doit pouvoir cerner clairement ce que contient le rapport et ce qu’il peut en attendre comme information (de façon par exemple à décider de le lire ou de ne pas le lire, ou d’aller directement aux conclusions !).

6.3.7. Description du contexte (5-6 pages)

Cette partie du rapport comprendra une description documentée et précise du contexte physique et socio-économique de la région où s’est effectué le stage, une présentation de l’entreprise et une description du fonctionnement de l’unité particulière dans lequel le stage a été réalisé.

Le contexte physique concerne les aspects géographiques régionaux au sens large (localisation cartographique, climat, géologie, pédologie, hydrographie, occupation du paysage...). Un accent plus ou moins important sera donné à ces aspects selon le type de stage effectué ; aucune activité humaine ne peut toutefois se prétendre totalement indépendante de son contexte physique.

Le contexte socio-économique fera état des aspects démographiques (population), des secteurs d’activité principaux des habitants de la région, des organisations sociales, culturelles et éducatives importantes pour le secteur dans lequel se déroule le stage.  

La description de l’entreprise comportera une définition préalable éventuelle de l’unité (département, laboratoire, service...) dans laquelle s’est effectué le stage s’il s’agit d’une entreprise de taille assez importante. Au niveau de l’unité (exploitation, petite entreprise, service d’une grande entreprise, …) - qui a constitué l’environnement quotidien du stagiaire – on présentera un relevé des moyens matériels (infrastructures, équipements, terres...), un organigramme du personnel, un relevé des activités courantes et de l’organisation des tâches. 

Dans la mesure où cela ne porte pas atteinte à la confidentialité, des données économiques et financières seront également présentées (entrées, sorties, investissements, bilans...).

6.3.8. Analyse du fonctionnement (5-6 pages)

Cette partie constitue le corps du rapport. Le stagiaire fera, en toute modestie, une analyse personnelle du fonctionnement général du milieu dans lequel il s’est inséré durant un mois.

La première partie de cette analyse consistera à identifier dans la description du contexte ci-dessus les “ contraintes ” auxquelles est soumise l’unité. Par contraintes, il faut entendre les facteurs qui ont un impact plus ou moins important sur le fonctionnement de l’entreprise (p.ex. la qualité des sols, l’accès aux moyens de transport, la disponibilité de la main d’oeuvre, les organisations sociales...) ; en d’autres termes, il s’agit des facteurs qui, s’ils étaient modifiés, entraîneraient un fonctionnement différent de l’entreprise. Une liste de ces contraintes sera établie avec une brève explicitation si la relation avec l’entreprise n’est pas évidente.

Dans le cas d’un projet d’ONG, l’étudiant prendra soin de cerner les objectifs du projet, d’analyser quels sont les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs et de se poser la question de savoir si elle peut atteindre ses objectifs en tenant compte des contraintes à analyser et à préciser dans le rapport de stage.  

Dans une deuxième étape, le stagiaire procèdera à une analyse plus approfondie d’une ou deux de ces contraintes ; les interactions avec l’unité seront détaillées et on examinera dans quelle mesure une modification de ces contraintes est possible dans le contexte étudié et les conséquences que cela pourrait avoir sur le fonctionnement de l’entreprise.

6.3.9. Approfondissement d’une thématique (5-6 pages)

L'étudiant inclura dans son rapport une rubrique spéciale sur une thématique de son choix. Cette thématique sera inspirée par l'expérience personnelle vécue durant le stage. Une préférence sera donnée à des aspects non strictement techniques qui élargissent la portée du stage.

On énoncera d'abord clairement la thématique développée et les motivations qui ont présidé à son choix. L'exposé fera apparaître clairement la liaison entre la (situation vécue durant le stage et des références extérieures.

Le plan de rédaction de cette partie est laissée à la liberté du stagiaire

6.3.10. Conclusion (1-3 pages)

La conclusion comportera d’abord une synthèse des éléments importants relatifs au fonctionnement de l’entreprise et à son analyse, ainsi qu’une perspective d’évolution possible.

Le stagiaire fera ensuite état de son point de vue personnel sur le déroulement de son stage (y compris éventuellement la phase préparatoire et le rapport). Qu’en a-t-il retiré ? Qu’a-t-il appris ? Qu’est-ce qui l’a étonné, enthousiasmé, déçu... ? Quels sont les points positifs, négatifs ? Quelle influence a eu ou aura le stage sur d’éventuels choix de filière d’études et de profession ? Bref, qu’en restera-t-il ? 

Toute suggestion d’amélioration de la formule de stage en vigueur est également bienvenue.

6.3.11. Références bibliographiques (1-2 pages)

Il convient de citer ici les références précises et complètes des sources bibliographiques utilisées pour la rédaction du rapport. Toute référence mentionnée ici doit avoir été citée dans le texte à l’endroit où il y est fait appel, et, réciproquement, toute citation dans le texte doit être référencée ici.

L’annexe I. “ Questions de forme ” fournit quelques précisions en la matière.

A partir de 2010, les étudiants BIR13 assisteront à une séance de 2h sur la recherche documentaire et les règles de citation des sources.

Les étudiants se garderont de "plagier" des sources documentaires. Voir à cet égard la mise en garde figurant sur l'intranet de l'UCL à l'adresse www.uclouvain.be/99514.html (annexe I).
6.3.12. Annexes

Les annexes éventuelles seront numérotées ; elles seront précédées d’une page de garde qui en mentionnera la liste et les numéros.

7. EVALUATION DU STAGE

Le Directeur des stages s’assurera d’abord que le stage s’est déroulé conformément aux prescriptions de ce guide. Dans le cas de manquements importants concernant la durée et les prestations (type, qualité, comportement...), il pourra être demandé à l’étudiant de complèter son stage, voire de refaire un autre stage (voir ci-dessous).

Le non-respect des dates de remise des documents (voir point 3.2.) entraînera automatiquement une pénalisation de 2 points sur la note générale attribuée au rapport de stage.

L’évaluation du rapport portera sur le fond et la forme de celui-ci. En ce qui concerne le fond, la qualité de la recherche documentaire, la rigueur de l’information fournie et sa pertinence par rapport au stage recevront une attention toute particulière. Par ailleurs, l’apport personnel de l’étudiant dans l’analyse du fonctionnement de l’entreprise et dans les conclusions sera un élément important d’évaluation.

En ce qui concerne la forme, le stagiaire veillera à se conformer scrupuleusement aux contraintes imposées dans ce guide. Toutes les sections prévues doivent être présentes et correctement articulées. Il va de soi que l’orthographe et la syntaxe de la langue française font partie des exigences minimales de tout rapport écrit. Le rapport peut également être rédigé en anglais ou en espagnol, les mêmes exigences au niveau syntaxe et orthographe étant d’application.

La note de stage fait partie des notes d’examens de la 3e année de bachelier bioingénieur et est donc intégrée dans la délibération de cette année. En cas d’échec, la règle des crédits ou reports s’applique aussi au stage.

Si celui-ci ne fait pas l’objet d’un report, l’étudiant sera tenu à une nouvelle prestation l’année suivante pour qu’une nouvelle note lui soit attribuée. La définition de cette prestation est du ressort des Directeurs des stages ; cela pourra aller d’un simple complément de rapport à la réalisation d’un nouveau stage.

Au terme de la délibération de chaque session, une fiche d’évaluation du rapport de stage est à la disposition des étudiants au secrétariat des stages. 

PRIX FREDERIC ET CECILE LINTS

Chaque année à l’occasion de la proclamation des bioingénieurs de septembre, le Prix Frédéric et Cécile Lints est décerné à un étudiant qui s'est distingué pour l'excellence de son stage (motivation, initiatives, investissement personnel dans les activités de l'équipe d'accueil, pertinence pour la formation...) et de son rapport de stage (originalité, pertinence de la présentation du contexte, qualité de l'analyse, choix de la thématique développée, qualité du résumé, qualité de la forme, y compris orthographe...).  

Seuls les étudiants ayant déposé leur rapport pour la session de juin sont éligibles pour ce Prix d'une valeur de 400 Euros.

Annexes

Annexe A. -
Exemplaire de formulaire d’inscription

Annexe B. - 
Exemplaire de fiche “ Proposition de stage ”

Annexe C. -
Exemplaire de fiche « Lieu de stage »

Annexe D. - 
Exemplaire de convention de stage

Annexe E. - 
Exemplaire de fiche “appréciation sur le stagiaire”

Annexe F. - 
Exemplaire de fiche “appréciation sur le lieu de stage”

Annexe G. - 
Exemple de page de garde

Annexe H. -   Agenda du stage

Annexe I. -
Note “ Questions de forme ”

Annexe I. - QUESTIONS DE FORME

Il est important de respecter une cohérence formelle au sein d'un document écrit. Dans un rapport technique ou scientifique, il est utile de marquer la hiérarchie des subdivisions par une numérotation du type de celle qui est utilisée dans le plan-guide du rapport. Les appels aux tableaux et figures, leur légende, les références bibliographiques sont des points qui doivent faire l'objet d'une attention particulière. Une bonne façon de faire est de consulter un livre scientifique récemment édité (pas un syllabus !) et de suivre les conventions formelles qui y sont utilisées. Voici toutefois ci-après quelques règles assez classiques en la matière.

Tableaux et figures

Tableaux et figures doivent être accompagnés d'une légende la plus explicite possible. Les tableaux et figures doivent être, dans une large mesure, "lisibles" en eux-mêmes sans devoir recourir au texte.

Les légendes des tableaux seront placées au-dessus de ceux-ci, alors que les légendes des figures seront placées en-dessous de celles-ci.

Dans le texte, on fera référence aux tableaux et figures aux endroits adéquats, soit par une notation abrégée entre parenthèses : p.ex. (fig. 3)(tab. 5), soit par une citation dans le corps de la phrase : p.ex. "Les diagrammes présentés à la figure 3 et les données du tableau 5 permettent de conclure que..."

Devises

Quand il est fait référence à des montants ou à des prix, on indiquera toujours la contre-valeur en Euros.

Bibliographie

Toute source documentaire doit faire l'objet d'une citation dans le texte et d'une référence détaillée dans la section "bibliographie".

Citation dans le texte: la façon la plus commode est de citer le nom de l'auteur suivi de la date d'édition du document. Par exemple: "Suite à une récente synthèse sur la question, Dumortier (1999) conclut que ...", ou "Une récente synthèse sur la question (Dumortier, 1999) permet de conclure que ...", ou « Une récente synthèse sur la question … » (site webemploi),

Références : les références seront classées dans la section Bibliographie selon l'ordre alphabétique du premier auteur. Elles se conformeront à la forme des exemples donnés ci-après :

Livres :

Auteur(s). Année d'édition. Titre. Maison d'édition. Lieu d'édition. Nombre de pages.

GOBAT, J.M., ARAYO, M., MATTHEY, W. 1998. Le Sol vivant. Presses Polytechniques et Universitaires Romandes. Lausanne (Suisse). pp 329.

MARSCHNER, H. 1995. Mineral nutrition of higher plants. Academic Press. London (UK). pp. 401.

SOLTNER, D. 1981. Les bases de la production végétale. Tome II : Le climat. Collection Sciences et Techniques Agricoles. Angers (France). pp. 275.

Articles de revues ou de presse :

Auteur(s). année de publication. titre de l'article. titre de la revue, n° (date éventuelle), pages.

ANONYME. 1998. Va-t-on supprimer les quotas laitiers? Le Sillon Belge, n°2854 (30 oct.98), p.3.

HERNALSTEEN H. 1998. Aides au boisement de terres agricoles. Agricontact, n°307 (oct.98), 23-25.

KIRTI, P.B., MURTY, U.R., RAO, N.P.G. 1982. Chromosal studies of cross-sterile and cross-fertile sorghum, Sorghum bicolor. Genetica, n°59, 229-232.

Site Internet : 

Faculté d’ingénierie biologique, agronomique et environnementale,

Site webemploi, http://www.gena.ucl.ac.be/webemploi/, septembre 2006.

Plagia  

www.uclouvain.be/99514.html
Qu'est-ce que le plagiat ?

C’est le fait de s’approprier un travail (texte ou partie de texte, image, photo, données…) réalisé par quelqu’un d’autre. Autrement dit, d’utiliser ce travail sans préciser qu’il provient de quelqu’un d’autre. Très concrètement : on plagie quand on ne cite pas l’auteur des sources que l’on utilise. Le plagiat, c’est du vol intellectuel !
Le service des bibliothèques de l’UQAM en donne les exemples suivants :

· Copier textuellement un passage d’un livre, d’une revue ou d’une page Web sans le mettre entre guillemets et/ou sans en mentionner la source
· Insérer dans un travail des images, des graphiques, des données, etc. provenant de sources externes sans indiquer la provenance
· Résumer l’idée originale d’un auteur en l’exprimant dans ses propres mots, mais en omettant d’en indiquer la source

· Traduire partiellement ou totalement un texte sans en mentionner la provenance

· Réutiliser un travail produit dans un autre cours sans avoir obtenu au préalable l’accord du professeur

· Utiliser le travail d’une autre personne et le présenter comme le sien (et ce, même si cette personne a donné son accord)
· Acheter un travail sur le Web
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